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Les points suivants sont susceptibles de figurer sur la liste définitive des points "A" 

Délibérations législatives 

Télécommunications 

Règlement établissant des règles harmonisées concernant l'intelligence 

artificielle (législation sur l'intelligence artificielle) et modifiant 

certains actes législatifs de l'Union 

Adoption de l'acte législatif 

  

Énergie 

Règlement modifiant les règlements (UE) 2019/942 et (UE) 2019/943 

en ce qui concerne l'amélioration de l'organisation du marché de 

l'électricité de l'Union 

Adoption de l'acte législatif 

  

Directive modifiant les directives (UE) 2018/2001 et (UE) 2019/944 

en ce qui concerne l'amélioration de l'organisation du marché de 

l'électricité de l'Union 

Adoption de l'acte législatif 

  

Règlement sur les marchés intérieurs des gaz naturel et renouvelable 

et de l'hydrogène (refonte) 

Adoption de l'acte législatif 
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Directive concernant des règles communes pour les marchés intérieurs 

des gaz naturel et renouvelable et de l'hydrogène (refonte) 

Adoption de l'acte législatif 

  

 

 Première lecture 

 Sur la base d'une proposition de la Commission 
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